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V signifie a la charge du vendeur, donc déja inclus dans le prix effectivement payé ou a payer, facturé pour les marchandises, base de la valeur transactionnelle (art 29 CDC)
Assurance: qui prend en charge l'assurance ? Si le vendeur facture l'assurance séparément du prix facturé pour les marchandises, il faudra ajouter 'assurance dans la valeur en douane (art 32 CDC)

Déchargement: si le déchargement au lieu de livraison est inclus dans le prix facturé pour les marchandises, son colit ne pourra pas étre déduit de ce prix pour établir la valeur en douane (art 33 CDC)
(*) DAP et DAT sont les deux nouvelles régles « Incoterms 2010 »




